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Additif 

Conformément à l’article 1: A .& règlement intérieur provisoire du .Ixsei: de 
sécurité, le Secrétaire général présente l’exposé succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurité est saisi figure 
dans les documents S/17725 du 8 janvier 1986, S/17725/Add. 5 du 18 février 1986, 
S/17725/Add. 12 du 15 avril 1986, S/17725/Add.14 du 23 avril 1986, S/1772i/Add.l5 dti 
30 avril 1986, S/17725/Add.26 du 16 juillet 1986, S/li725/Add.30 du 11 août 1986 et 

Sil7725/Adô.42 du 31 octobre 1986. 

Au cour8 de la rtmaine qui s’est terminée le Ter novembre 1986, le Conrtil de 
sécurité s'est prononcé sur le8 questions l uivantu8 : 

LB COnaefl de obcurich P poursuivi l’emmon du point h nt$ 271% et 
2718r mbaneea, leer 27 et 29 octobre 1986. 

Outre lea rgrhent&ntr qui avaient déj& étb tnv:t(e 0 participer au débat, Ir 
Pt/aident, IVOC l’arsentinent du Conceff, a inviti, h leur c?manUe, le8 
rclprhententr dt l*Alg&rfe, dt l’lbspagne, du GuatUla, du Hon4ufue, 4c la 
Rhpublique arabe syrienw de la Rbpubliqua islamique d’Iran et du Yhen 
4hocratiqu~ b participer au d/bat sans broie de vote. 

A la 27164 ~hanct, 
rhsoIution 

le Prhidtnt a appelé l’atrtntix! sur le projet de 
tSg’18428) présente par le Congo, les Emirats asa- unis, le Ghana, 

Madagasc% et la Trinité-et-Tobago, dont le texte étai: le suivant I 
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happLilrht .W.S résol@Ations 530 (1983) et 562 (:98:), 

Conscient qu’en vertu de La Charte des nations Unies, la Cour 
internationale de Justice constitue l’organe judiciaire principal des 
Nations Unies et chaque Membre s’enqage & se conformer à la décision de ia 
Cour dans tout litige auquel il est partie,. 

Considérant que le Paragraphe 6 de I’Acticle 36 du Statut de la Cour 
Stipule qu ‘“En cas de contestation sur 1~ point de savoir si la Cour est 
compétente, la Cour décide”, 

Prenant acte de l’arrêt que la Cour internationale de Justice a rendu le 
27 juin 1986 dans l’affaire des “Activités militaires et paramilitaires au 
Nicaragua et contre celui-ci*, 

Ayant examiné les événements qui se sont produits au N’icarayua et contre 
celui-ci depuis qu’a été rendu ledit arrêt, en particulier le financement 
continu par les Etats-Unis d’activités militaires et autres au Nicaragua et 
contre ce pays, 

Soulignant l’obligation qu’ont les Etats, en vertu du droit international 
coutumier, de ne pas intervenir dans les affaires intérieures d’autres Etats, 

1. Demande instamment que soit pleinement et immédiatement appliqué, 
conformément aux diapositions pertinente6 de la Chatte, l’arrêt que la Cour 

internationale de Juetice a rendu le 27 juin 1986 dans l’affaire des 

*Activité6 militaire8 et paramilitaire8 au Nicaragua et contre celui-ci.; 

2. Pris le ïher&tair@ g&nérrl de tenir le Con-il informb de 
Peppltcet~uB l4 preaerrte t&cotucien. 

ti Conmil do ~&rité 0 nir eue votx le prof& du tbmtutlon a/18420 qui o 
recueilli 11 voix pGutt UAB voix contre fCtatlwmfo d%m#rtgwf et tiOiB 

tMtenthW&B (Pfmcer ~ha~landc et 3ioyeeUni de Gtrnde-%ret&gne et d'Srlrnde du 
fkwd) . Le projet de rbuoluttan n'a pi8 ith edopté, un membre Pasmanent du Conseil 
de dcurit4 ayant bato”un uote rtégetff, 

ta Bftu@thn l u MOY*n-Osient (voir S/f913, S/7923, S/7976, 8/8000, S/B046, s/BO66, 
8/8215, W8242, 8/8269, s/bSOZ, 5/852S, 8/8534, 9/6564, 8/65?3, s/6584, s/s595, 
S/8747, S/a7538 W8807, !W~ls, 5/8828, S/8836, S/8885, W8896, S/8960, S/9123, 
S/9135, S/9319, S/9382, S/9395, S/9406, S/9427 et Corr.1, 5/9449, S/9452, s/98O5, 
s/9812* S/993o, WlO327, WlO341, W10554, S/10557, W10703, W10721, Si10729, 
W10743, S/1077O/Add. 4, S,‘10835/Add,15, S/lO855/hdd. 16, s/10855/Add.23, 
S/lO855/Add. 24, S/10855/Add. 29, S/lo6SS/Add. 30, S/10855/Ad&. 33, S/10855/Add. 41, 
S/10855/Add. 43, 5/10655/Add,44, S/lllBS/Add. 14, s/11165/~dd, 15, S/111%5/Add. 16, 
c,,,,eL,*aa a. - ,----- .- -- Y, *II-a,*““. LL, w L~~~VACXI. WRev. 1 et s/lll?35/Add. 47, S/ll593/Add. 15, 
S/11593/Add. 21, S/11593/Add. 29, S/lf593/Add. 42, S/l1593/Add. 49, S/11935/Add. 21, 
5,.11935bdd.42, S’11935/Add.48, 5/12269/Add.12, S 12269,‘Add.f3, S:12269/Add.21, 
5:‘12269.~Add.42, ;./12269/Add, 48, S/l2520/Add. lC, S.~ltSZO/Add. il, S/1252O/Add.17, 
S.j1252WAdd. 21, S/1252fl/Add. 37, 5/12520/Add. 39, 3!i2520;Add. 42, S/12520/Add. 47, 
S/1252U/Add.48, S/33033/Rdd. 2, S,‘130?3’kjd. 16, c,-13033,‘Add. 19, S 13033/Add. 21, 
S/i3033,‘Add.i3, ~/13~33/Ad?. 34, 5 1 ;I;i j.:add. 47, 5:‘l3C33,‘Add.50, U..lj737jAdd. 15, 
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-/13737/Add. 16, s/l3737/Add. 21, S/13737/Add.24, S/l3737,‘Add.q5, S/13:37/Add.26, 
S/13737/Add. 33, S/l3737/hdd.47, S(l3737/Add. 50, S/14326/Add. 10, S/14326/Add. Il, 
S/14326/Add. 20, S/14326/Add.24, S/14326/Add. 28, S/14326/Add. 29, S/14326/Add. 47, 
S/14326/Add. 50, S/14840/Add. 8, S/l4040/Add. 21, S/14840/Add. 22, S/l4840/Add. 23, 
S/i4!40/Add. 24, S/14840/Add. 25, S/14840/Add. 27, S/14840/Add. 30, S/14840/Add. 31, 
S/14840/Add. 32, S/l484O/Add. 33, S/1484O/Add. 37, S/i484O/Add. 42, S/l4d4O/hdd. 48, 
S/15560/hdd. 3, S/15560/Add. 21 , S/15560/Add. 29, S/15560/Add. 37, s/15560/Add. 42, 
S/15560/Add. 45, S,‘15560/Add. 47, S/155bO/Add. 48, S/16270/Add. 6, S/l6270/Add. 7, 
S/l627O/Add. 8, S/16270/Add. 15, S/1627U/Add. 20, S/1627G,‘Add. 21, s/16270/Add. 34, 
S/16270/Add. 35, S/16270/Add. 40, S/1627O/Add. 47, S/16880/Add. 8, S/l6880/Add. 9, 
S/16880/Add. 10, S/16880/Add. 15, S/16880/Add.20, S/16880/Add. 21, s/l68hO/Add. 41, 
S/l6880/Add.46, S/17725/Add.2, S/l7725/Add. 15, S/17725/Add.21, s/l7725/Add.28, 
S/17725/Add. 35, S/17725/hdd.37 et S/17725/Add. 38) 

A sa 2719e séance, le 31 octobre 1986, le Conseil de sécurité a repris 
l’examen du point. Il était saisi du rapport du Secrétaire général sur la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) (S/i8396 et Corr. 1) , daté du 
13 octobre 1986, présenté en application de la résolution 587 (1986) du L:onseil de 
sécurité du 23 septembre 1986. 

Le Président a déclaré qu’à l’issue de consultations tenues entre les membres 
du Conseil de sécurité, il avait été autorisé à faire la déclaration suivante 
(S/18439) au nom du Conseil : 

“te8 membres du Conseil de r&eurit& ont pris note avec apprkfation du 
rapport (Si18396 et Cotr.1) présenté par le Secrétaire g6dtal en application 
de la rbolution 587 (1986) du Conseil, qui lui demandait de prendre toute6 
mesure8 complhtentatree pour mieux aesucer la rburftl dea homwe &a la totce 
intbrinroite dem ~8tiOtM Unt6s ou Lîban IFlIWL) * alnci que le5 bteposll$ow 
f$$ue886îr86 h u8 bBpl8i686nt b la For8e ju?qu’B la fromtibtu lB&cww 64 
Lf w. 

tic conut6tent 6v6c una to#r vive pi0occupatitm que lefa olbjsetle 
l orentieU de la rheiution 425 ff97@ du Coiwil de rrécurft6 Vo& p& encore 
6t& ettointr. 

Le8 membres du Conseil prennent nOte des conrultatfonr enqag&ee par Ie 
Secr6tafte gktbral arw Ier parties intkessh et d’autres, en wa de 
l’accompliooement du manbat de 18 ?ofce, Tout en regrettant que le@ 
conrultatlonr visant B 18 mfrc en oeuvre de la r&solutton 425 (1978) 8ofent 
rert4es jusqu’ ici sans rkîltat pratique, les membres du Conaeil invitant le 
%wzri$taire g&n&cal k4 poursuivre activement 9es contacts. 

Ils prennent acte des nouvelle6 me8ured de sécurité décidb depuir 
1, sAnn,<...r Ar e “““y*,“.. YZ la :fûû?üt:ûn. Ilô invitefit :cZ SecïéEGiZB gPÏ&Lii à iebir 
propoeer toute autre mesure qu’il estimera nécessaire afin d’a8surer une 
skxrité accrue lors de6 déplacements imiIspensabLes à l’acCO%IpliB%ement du 
maoclac de la Force. Ils approuvent les proposirions ;;résentéeS par le 
Secrétaire générai dans son rapport -r. son intention de demander à l’Assemblée 
ghnérale d’inscrire au budget Les rlféd:ts wksssair~s. A cet égard, ils 
demandent à to3.s les paj-s ~Il’dssume: icurs fes:,.::;I:,~I~llités financi&res à 
i’&ar:l de la FINUI. et dl: SeCcétdlre général de 
d’ accGiGrer 1,. remtnwrswwnt .iqs 

y.wrri.livrc ses efforts en we 
aïatices con5’:ct i?.I, car Le? j,iys contrib.Jt*;tf s. 
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Ii3 notent avec Intérêt que le Secrétaire général a donné pour 
instructions au commandant de la Force d’étudier en permanence toutes les 
p%sibilités de modifier la taille et le déploiement des contingents si cela 
doit permettre de renforcer leur sécurité sans porter atteinte h l’efficacité 
de la Force. Ils invitent le Secréta 2 général à étudier ces possibilités en 
consultation avec les pays contributeurs et à prendre les mesures appropriées. 

A ce sujet, ils ont noté avec satisfaction i’intention exprimée par les 
autw ités libanaises de ‘Oployer .8ne unit6 régulière de leur armée dans la 
2or.e de la FINUL pour qu’elle y opère en liaison étroite avec celle-ci, 
conformément aux dispositions de la résolution 425 (1978). 

Les membres du Conseil de sécurité demandent à nouveau avec insistance à 
tourtes les parties intéressées d’apporter un concours sans réserve h la Force 
dans l’application de son mandat et demandent également la fin, dans le 
Sud-Liban, de toute présence militaire qui n’est pas accept6e par les 
autm ités libanaises. Ils prient le Secrétaire général de redoubler d’efforts 
en vue d’une application effective et complète de la résolution 425 (1978) .” 


